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Interreg France Suisse,  

un des programmes de 

coopération territoriale 

européenne impliquant 

la Suisse 



Territoire INTERREG France-Suisse 2014-2020 
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Les acteurs du programme 
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Responsabilité partagée du 
programme 
 
Fonds FEDER: 
Autorité de gestion assurée 
par la Région Franche-Comté 
 
Financements suisses:  
Coordination Régionale 
Interreg suisse assurée par 
l’association de 
développement régional 
arcjurassien.ch 

Autorité de 
Gestion 

Conseil régional de 
Franche-Comté 

Coordination 
régionale suisse 

7 cantons + 
arcjurassien.ch 

Secrétariat 
conjoint  FR 

Besançon 

Autorité de 
certification 

Autorité 
d’audit 

Commission 
européenne 

Confédération 
suisse 

Porteurs 
de projet 

FR 

Secrétariat 
conjoint  CH   

La Chaux-de-Fonds 

Porteurs 
de projet 

CH 



5 

4 axes d’intervention 

Axe prioritaire 1  -  Renforcer la recherche, le 
développement technologique et l'innovation 

Axe prioritaire 2 - Protéger l’environnement et encourager 
l’utilisation durable des ressources 

Axe prioritaire 3 Encourager le transport durable 

Axe prioritaire 4 : Favoriser l'emploi et la mobilité de la main-
d’œuvre 

En Suisse 
50 M CHF 
Financement fédéral  
15 M CHF 
Financement cantonal 
35 M CHF 

En France 
66 M€  
Fonds FEDER  
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Une stratégie pour des résultats concrets 

Contribuer à la stratégie 2020 
 
Répondre aux principes de la Nouvelle Politique Régionale (NPR) 
pour bénéficier d’un financement fédéral  
- Retombées économiques sur la région frontalière 

- Innovation 

- Dynamisme et savoir-faire 

- Favoriser les capacités d’exportation de biens ou de services 

 
Focalisation sur les résultats 
Indicateurs, rapports, suivi et évaluation 
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AXE 1 - Rapprocher les structures en matière d'innovation  
et soutenir les projets innovants 

1.1: Augmenter les démarches de coopération dans l’innovation pour favoriser 
l’excellence en R&I  
 
• Mise en réseau des acteurs de la RDI 
• Mutualisation des équipements et des outils de recherche transfrontaliers. 
  
 
1.2: Développer l’application concrète des innovations sur le territoire   
 
• Conseil et sensibilisation à l'innovation 
• Accompagnement de réalisations conjointes concrètes (produits, solutions 

opérationnelles, expérimentation) 
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AXE 2: Protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel 

2.1: Renforcer la valorisation culturelle et touristique des richesses patrimoniales 
communes 
 
• Développement de nouveaux produits touristiques (opérations pilotes, actions 

de promotion) 
• Mise en réseau des démarches de valorisation du patrimoine   

 
 
2.2:  Préserver et restaurer les écosystèmes fragilisés de l’espace transfrontalier 
 
• Mise en valeur de nouveaux savoirs, mutualisation d'outils méthodologiques 

innovants 
• Actions de sensibilisation et formation 
• Actions concrètes de gestion intégrées des ressources naturelles 
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AXE 2: Protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel 

2.3: Structurer des démarches intégrées d’aménagement du territoire 
 

• Mise en réseau des acteurs sur la consommation de l'espace 
• Echange d'expérience sur les démarches d'amélioration de l'environnement 

urbain et de réduction de pollution de l'air 
• Elaboration de stratégies locales concertées d'aménagement du territoire  
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AXE 3 Encourager le transport durable 

3.1: Augmenter l’utilisation des transports collectifs et les déplacements durables 
 
• Actions pilotes d'harmonisation et de planification coordonnées des services de 

transport (billetterie, tarification, communication, horaires, équipements) 
• Etudes et travaux d'amélioration des équipements de transports  
• Expérimentation de solutions mutlimodales  
 
 
3.2:  Améliorer l’interopérabilité transfrontalière des systèmes ferroviaires  

 
• Modernisation et remise en service de lignes (études et travaux) 
• Investissement pour assurer la compatibilité des matériels et systèmes 

ferroviaires 
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AXE 4  Favoriser l'emploi et la mobilité de la main-d’œuvre 

4.1: Développer les services de proximité afin de stimuler le tissu économique  
 
• Mise en réseau des acteurs du tissu économique et social et echange de bonnes 

pratiques 
• Expérimentation de solutions opérationnelles et définition de nouveaux 

services 
 

 
4.2:  Renforcer l’accès aux marchés de l’emploi 

 
• Mise en réseau des acteurs du marché emploi / formation 
• Echange d'information et harmonisation des méthodes de récolte des données 
• Actions d'information et d'accompagnement des parcours professionnels 
• Expérimentation pilotes de parcours de formation 



 

 

Pour nous contacter 
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En France                  En Suisse 

 

Région Franche-Comté                       Coordination Régionale Interreg Suisse 

Direction Europe                 c/o arcjurassien.ch 

4, Square Castan                            rue de la Paix, 13                                     

25031 Besançon Cedex              2300 La Chaux-de-Fonds 

Tél: +33 (0)3 81 61 55 27                               Tél: +41 (0)32 889 76 19 

interreg.IV@franche-comte.fr                          france-suisse@interreg.ch  

                                                      

               www.interreg-francesuisse.org 
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